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Les actualités natio-
nales et internatio-

nales sont particulière-
ment inquiétantes pour 

chacun d’entre nous. Pour 
autant, sans tomber dans un 

optimisme béat, nous nous effor-
çons de gérer votre port avec dé-

vouement, prudence et anticipation 
pour vous offrir pendant votre séjour un 

endroit remarquable où il fait bon vivre et 
se ressourcer.

L’année 2025 a été riche en projets importants 
et nécessaires pour le port :

L’opération de dragage de début d’année  : il était 
indispensable de restaurer les bathymétries avec des 

engins lourds et appropriés. 20 000 m3 de sable ont 
été extraits. Je vous laisse au gré des pages de cette revue 

découvrir la complexité de cette opération.
Pour l’avenir, nous pourrons chaque année dans le cadre de 

l’autorisation pluriannuelle donnée par la DDTM, procéder à des 
dragages d’entretien (de moindre importance) avec notre propre 

matériel et nos employés.
Evolution du système informatique de gestion du port : un tournant vers 

une ère numérique et dématérialisée.
Le système informatique créé spécifiquement pour le port de Bormes a 

vécu et il devenait impératif de le mettre au goût du jour avec de nouvelles 
fonctionnalités alliant efficacité, dématérialisation et nouvelles technologies. Les 

équipes ont travaillé toute l’année avec le développeur pour mettre au point cette 
nouvelle version nommée DOCK-E pour vous offrir des moyens simples, notamment 

de signatures des contrats ou de règlements des factures. La bascule vers DOCK-E a été 
effective au 1er janvier 2026.

Certification ISO 18725 : l’auditeur de l’AFNOR a pu constater en février 2025 que tous les 
engagements environnementaux ont bien été respectés, ce qui a permis au YCIBM d’arborer 

maintenant la certification ISO 18725 « Ports propres » et « Ports propres actifs en biodiversité », 
reconnaissance internationale du travail de l’équipe et de la qualité du Port.

Côté festivités, nous avons pu nous réjouir du très beau concert que Monsieur Pericard a offert sur le 
carré d’honneur pour la troisième année consécutive. Soirée fantasmagorique au cours de laquelle nous 

avons également adjoint un spectacle hors du commun de flyboard. 
Nous vous souhaitons pour cette année 2026 d’agréables séjours sur votre port, de profiter pleinement de ce 

cadre idyllique et de cette baie classée parmi les plus belles baies du monde. Il me paraît important de souligner 
l’importance de la préservation de cet environnement qui nous est cher. Au-delà des actions de l’ensemble de 

l’équipe du YCIBM, chacun d’entre vous doit avoir conscience que cette préservation passe aussi par une prise 
de conscience et une action collective. Nous comptons sur vous pour pérenniser les actions et nos engagements 

environnementaux et nous vous invitons à faire votre, le code de bonne conduite environnementale que vous retrouverez 
sur notre site internet.

Nous vous remercions pour votre confiance et vos témoignages de satisfaction qui nous encouragent et, soyez sûrs, en retour 
que toute l’équipe du YCIBM s’investit en permanence pour vous apporter le service et la qualité que vous attendez de votre 

port et qui en font sa renommée.
Prenons soin les uns des autres.

Jean-Paul MEUNIER
Président Directeur Général
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Pavillon Bleu 2025, certification AFNOR Gestion environnementale « Ports Propres» et «Ports actifs en biodiversité » évolution vers 
la norme ISO 18 725, choix des énergies renouvelables, Charte des Ports de plaisance et de Pêche…

Le Port s'engage
Environnement et développement 
durable, des actions remarquables. 
Education, sensibilisation 
Communication et sensibilisation des plaisanciers, expo 
permanente de photos sous-marines, belvédère du phare, 
documents imprimés sur papier écologique, sensibilisations 
des classes scolaires et centre aéré.

Gestion des déchets, «points propres» 
Tri sélectif, station bleue, débourbeur, tri des batteries et piles, 
tri des toxiques, des huiles usagées et des filtres, récupération 
des déchets ménagers spéciaux, des toners et cartouches 
d’encre, conteneur biodéchets.

Gestion de l’eau 
Lutte contre l’eutrophisation, la pollution par hydrocarbures, le 
gaspillage, désalinisateur.

Economies sur l’énergie 
Contrat EDF énergies renouvelables, gestion des déperditions 
de carburants, relamping de la capitainerie et changement 
des mâts d’éclairage, installation de panneaux solaires sur 
ombrière.

Lutte anti pollutions 
Barrages à hydrocarbures.

Opération «Je navigue, je trie» 
Se poursuit chaque année sur le Port de Bormes et vise à 
encourager les plaisanciers à trier et à ramener tous leurs 
déchets au port.

La Charte des Ports de plaisance et de 
pêche Sud Provence Alpes Côte d’Azur 
Lancée en 2015 sous l’égide de la région Sud Provence Alpes 
Côte d’Azur, son principal partenaire, elle est axée sur le 
développement durable des ports de plaisance et de pêche. 
Elle intègre la certification Ports Propres mais la complète 
d’objectifs de développement économique en lien avec la mer 
(tourisme, pêche, plaisance, loisirs...), la promotion de l’accès 
à la mer pour tous, la valorisation du patrimoine maritime 
portuaire, la sensibilisation des publics à la gestion durable de 
la mer et du littoral.

Le Pavillon Bleu  
obtenu chaque année depuis 1994

Il récompense les ports qui intègrent l’environnement dans leur 
politique de développement.
Obtenir le Pavillon Bleu exige chaque année de répondre 
à des critères de gestion du site, des déchets et de l’eau, et 
d’éducation à l’environnement.

Certification Ports Propres et 
Ports Propres actifs en Biodiversité, 
une reconnaissance mondiale au travers 
de la norme ISO 18725 
C’est la gestion des déchets et effluents de plus de 130 ports 
maritimes, de plaisance et de pêche : des milliers de tonnes de 
piles, batteries, huiles de vidange, solvants, acides, matières 
plastiques, résines, pots de peintures usagés. Les pollutions (eaux 
usées du carénage, pluviales) sont contrôlées pour éviter toute 
atteinte à la qualité des eaux. 

Depuis 2008, notre port s’est engagé dans la certification «Ports 
Propres» et a été un des sept premiers ports français certifiés au 
cours du Salon Nautique de Paris. 
Depuis cette date, notre société a mis en place des processus 
répondants aux exigences de la «Certification Européenne 
Ports Propres» selon le référentiel CWA 16387 pour la gestion 
environnementale du port -plan d’eau, station d’avitaillement et 
carénage- qui a été renouvelée chaque année.

Les grandes lignes du référentiel sont :
• Déclaration de politique de gestion port propre
• Mise en oeuvre d’une démarche environnementale port propre
• Gestion des déchets et pollutions
• Gestion des équipements sanitaires
• Gestion des ressources en eau et énergie
• Formation, information, sensibilisation et écoute des usagers
• Pilotage de la démarche

Depuis 2019, après une participation active à son élaboration, 
le YCIBM a été le premier port à obtenir la certification 
complémentaire optionnelle « Ports actifs en biodiversité » (ACJ 
81-032) affirmant ainsi sa volonté de contribuer activement à 
la préservation et au développement de la biodiversité.
Ces deux référentiels, seules certifications au monde pour 
les ports de plaisance, ont connu, le 4 juin 2024, grâce à 
l’UPACA avec l’aide de l’AFNOR, une évolution mondiale 
par la publication d’une norme ISO 18 725 dite «  Normes 
mondiales ports propres  » avec une suite optionnelle «  ports 
actifs en biodiversité  » reprenant les engagements des deux 
référentiels en y ajoutant la nécessité d’adoption d’un code de 
bonne conduite.

Lors de l’audit de renouvellement en février 2025, l’auditeur 
de l’AFNOR a pu constater que le port remplissait tous ses 
engagements au regard du référentiel et le YCIBM a obtenu la 
certification ISO 18725 « Ports Propres » ainsi que son extension 
« Ports Propres actifs en Biodiversité », véritable reconnaissance 
de l’engagement et la qualité du travail des équipes à l’échelon 
mondiale. 

CODE DE BONNE CONDUITE :
Le YCIBM, a adopté un code de bonne conduite qui a été ratifié 
en conseil portuaire le 26 novembre 2024 et qui rappelle à 
chaque plaisancier les règles essentielles de bonnes conduites 
environnementales.

2025
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Des gestes simples pour la biodiversité 
sur le port et à proximité

PÊCHER À L’ÉXTERIEUR DU PORT
Ici, les poissons sont libres de nager tranquillement

RESPECTER LES ÉQUIPEMENTS PROPICES À 
LA BIODIVERSITÉ SUR LE PORT
Nichoirs, nurseries, hôtels à insectes (...), ils abritent des êtres fragiles

ÉVITER DE NOURRIR LES ANIMAUX SAUVAGES
Notre nourriture peut les rendre malades voire les tuer. À terre comme 
en mer, garder les déchets alimentaires pour les jeter ensuite dans les 
poubelles prévues ou des composteurs.

CONTEMPLER LA FAUNE TERRESTRE ET AQUATIQUE
Comme vous, les animaux apprécient le calme et la sérénité.

À TERRE, EN MER OU À LA MAISON, LES DÉCHETS 
MÉNAGERS VONT DANS DES POUBELLES
Les animaux et les végétaux ne les apprécient pas plus que vous.

UTILISER LES CENDRIERS à disposition ou distribués
1 mégot pollue 500 litres d’eau..

ATTENTION ANIMAL BLESSÉ !
Un oiseau, un mammifère marin ou autres blessés aperçus ? 
Contactez l’équipe du port qui agira en conséquence.

Scannez-moi pour retrouver le 
Code de bonne conduite 
des plaisanciers  
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Quelques actions au quotidien 
des équipe du YCIBM

Focus sur une volonté du 
YACHT CLUB au travers de ses 
engagements d’apporter sa 
contribution pédagogique à la 
cause environnementale et à la 
préservation de la planète :

→ Parce que la préservation de 
l’environnement du port c’est aussi sur terre :

1  Un hôtel a insectes a été installé à côté des locaux 
de la police municipale dans un endroit qui a été choisi 
sur les conseils du représentant de la Ligue pour la 
Protection des Oiseaux (LPO). Les insectes font partie 
à part entière d’un écosystème qu’il faut préserver et 
qu’il faut aider pour favoriser le développement de la 
biodiversité locale.

→ Parce que la préservation de 
l’environnement, c’est l’affaire de tous : 

2  Accueil des équipes d’Ecogestes Méditerranée les 
5 et 22 août 2025. Le YCIBM accueille régulièrement 
les équipe d’Ecogestes Méditerranée durant l’été pour 
sensibiliser les plaisanciers et les accompagner vers 
des comportements respectueux de l’environnement et 
des pratiques écoresponsables. 

3  Action de sensibilisation des professionnels  : 
Le 27 mai 2025, organisation conjointe entre le 
YCIBM et les équipes du Parc National de Port 
Cros d’une réunion d’échanges à destination des 
professionnels œuvrant sur le port (école de voile, 
clubs de plongée, loueurs de bateaux) permettant 
d’accroître leurs connaissances sur l’environnement, les 
réglementations et les bonnes pratiques pour qu’ils les 
relaient à leur clientèle. 

4  Le 19ème festival de plongée s’est tenu le 4 octobre 
2025 et Grégoire KOULBANIS, son organisateur 
(association Festival de plongée Var Environnement), 
après avoir remercié tous les bénévoles qui ont ramassé 
des déchets sur les plages le matin, a gratifié le public 
venu nombreux de la projection d’un superbe film 
« Palawan » dans lequel nous avons pu découvrir des 
initiatives particulièrement intéressantes et porteuses 
d’espoir sur des reconstructions d’écosystème.

5  Comme chaque année, le YCIBM relaie la 
campagne JE NAVIGUE, JE TRIE avec distribution 
de cendriers de poche, de sacs écologiques, et une 
sensibilisation par nos équipes des plaisanciers et 
utilisateurs du port à
- ne pas jeter de déchets en mer,

- à ne pas vider les réservoirs d’eaux grises et noirs 
en mer mais à utiliser la station (gratuite) de collecte à 
l’entrée du port, 

- à utiliser les produits d’entretien bio  

La gazette des pontons de BORMES
Cette année nous avons eu le plaisir de compenser trois de nos 
collaborateurs pour leur 15 ans d’ancienneté et leur dévouement au service 
du YCIBM et de tous les utilisateurs du Port :

-Corinne GARGUILLO, notre comptable, 
-Etienne BROCHOT, agent portuaire, 
-Nicolas LEROZIER, agent de port et plongeur. 

Toutes ses actions sont bien évidement relayées au fil de l’eau 
et vous les retrouverez sur nos réseaux sociaux :

port de BORMES

@port_de_bormes

et sur notre site internet que nous vous invitons à consulter 
régulièrement. 

6  Conférence cachalot en méditerranée :
Francois SARANO, océanographe, a tenu une conférence coorganisée par le YCIBM 
et la mairie de Bormes devant un parterre de plus de 200 personnes. Moments 
d’échange passionnant au cours duquel Francois Sarano a informé l’auditoire des 
récents résultats de ses recherches sur ces cétacés de Méditerranée. 

7  Campagne de ramassage des mégots :
Les mégots de cigarette sont des déchets hautement toxiques, véritables cocktails 
de produits chimiques qui mettent plus de 12 ans à se décomposer en polluant au 
passage la faune et la fore. Dans le cadre de notre engagement actif en biodiversité 
nous avons mené une campagne de collecte en partenariat avec l’association 
RECYCLOP. Durant tout l’été nos saisonniers ont arpenté les pannes et quais pour 
ramasser ces déchets jetés par terre et nous avons associé à cette campagne les 
commerçants restaurateurs (La Brasserie, le Dionysos, le Papagallo, Le Carré des Lys 
et Hestia) qui le souhaitaient et que nous remercions. Un bilan positif avec 30 litres de 
mégôts récoltés qui sont partis pour valorisation. Toujours ça de moins dans la mer …

1 2

3

6 7

4
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Useful informations 
The Harbour Master’s Office - +33 4 94 01 55 81

(see map) provides year-round supervision, supplies, radio and te-
lephone contact. capitaineriebormes@ycibm.fr

The careenage zone (5500m2)- +33 4 94 01 55 82 
is equipped with a 60 ton travellift. 
bormescarenage@ycibm.fr

VHF channels : 9 for Harbours Master’s Offices / 16 Crossmed.

2 Web Cam:  Harbours Master’s Office, Nautical Sport center

Living well in the harbour
Supervision : provided non-stop by the Harbour Master’s office.

Weather : daily display of the weather report in following places : 

Careenage zone / Harbour Master’s Office / Between dock E and 
F / Launching area / Sanitary Esquillette / Reception ASVM.
- Marine weather : VHF chanel 63 / Weather : 3201 
- Continue video diffusion at the Harbour Master’s Office.

Parking : it’s reglemented on the sea wall during summer, limited up 
to 6 hours from October to the end of April. 

Electric vehicles : 6 charging points, limited connection for half a day

Place : must be vacated at noon. Berths are rare during the summer 
on our coast ! Indicate your absences so we can give the most effi-
cient welcome to short-stay harbour users. Mooring taxe is payable in 
advance.

Mooring : anchorage with chain, anchorage on starboard side.

Speed limit : keep in mind that the speed limit is set at 3 knots in the 
harbour (5 km/h) or the speed at which a men normally walks.

Guide du Port

Nützliche Daten
Das Hafenbüro - +33 4 94 01 55 81

(siehe Liegeplan) sichert ganzjährig Überwachung, Treib stoffversor-
gung sowie Telefon- und Funkverbindung. 
capitaineriebormes@ycibm.fr

Die Werft (5500m2)- +33 4 94 01 55 82 verfügt über einen 
60-t-Portalkran. bormescarenage@ycibm.fr

UKW Kanäle : 9 für alle Hafenbüros / 16 Crossmed.

2 Web Cam:  Hafenbüro, Wassersportzentrum.

Lebe gut im Hafen 
Überwachung : Tag und Nacht durch das Hafenbüro (Rundgänge 
und Video)

Wetterbericht : Täglicher Aushang an folgenden Plätzen : Schiffswer-

ft / Hafenbüro / zwischen Kai E unf F / Waschräume Esquilette / 
Büro ASVM. 
- Meereswetter : VHF Kanal 63 / Wetter : 3201 
- Fortlaufende Bildschirmanzeige im Hafenbüro.

Parkplätze : an der Hafenmole. Im Sommer ist die Zufahrt 
eingeschränkt und von Oktober bis Ende April auf 6 Stunden begrenzt.

Elektrofahrzeuge : 6 Ladepunkte, Anschluss auf einen halben Tag 
beschränkt.

Liegeplätze : müssen vor 12 Uhr geräumt werden. Im Sommer sind 
freie Liegeplätze rar. Bitte informieren Sie uns über Ihre Abweseheit 
damit wir eventuelle Gastlieger besser unterbringen können. 
Liegegebühren sind im voraus zu entrichten.

Anlegen : Anlegen mit Ankerkette, mit Leine an Steuerbord holen.

Geschwindigkeit : Im Hafen 3 Knoten (5km/h). Das ist Fussgän-
gergeschwindigkeit.

• Infos utiles
www.portdebormes.com | ycibm@ycibm.fr

https://goo.gl/maps/37OsH

La Capitainerie - 04 94 01 55 81
capitaineriebormes@ycibm.fr  

(voir plan) assure toute l’année surveillance, avitaillement et les liaisons 

téléphoniques et radios.

L’aire de carénage (5500m2)- 04 94 01 55 82 
bormescarenage@ycibm.fr - dispose d’un élévateur de 60 tonnes.

Canaux VHF : 9 toutes les capitaineries / 

16 Crossmed / 63 météo en continu.

Crossmed : 196 depuis un portable

2 Web Cam : Capitainerie, Centre nautique.

•Bien vivre au port
Surveillance : 24h/24 par la Capitainerie (rondes et vidéo).

Météo : Affichage quotidien du bulletin aux endroits suivants : 
Carénage / Capitainerie / entre panne E et F / Mise à l’eau / Sani-
taires Esquillette / Accueil ASVM.

- Météo marine : VHF canal 63 / Météo : 3201  
- Diffusion vidéo (écran TV couleur en permanence) à la Capitainerie

Stationnement des voitures :  il est réglementé sur la digue en 
saison, et limité à 6 heures d’octobre à fin avril.

Véhicules électriques : 6 points de recharge, branchement limité 
à la mi-journée

Place de Port : elle doit être libérée à midi. Les places sont rares 
l’été sur notre littoral! Signalez vos absences pour le meilleur accueil 
des passagers. Taxe d’amarrage payable d’avance.

Amarrage : sur chaîne mère, pendille à tribord.

Vitesse limitée : rappelez-vous que la vitesse est limitée à 3 
noeuds sur le plan d’eau (5km/h) soit la vitesse d’un homme qui 
marche  au pas.
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•Le port, c’est déjà la mer... 
Ne le polluons pas !
Chariots à bagages à disposition en 3 points : Capitainerie / Près 
du Quai E / Bassin N.

Carburant : quai d’avitaillement au pied de la Capitainerie, 
Service permanent CB automate 24/24

Electricité (220 - 380v).
Eau : sur tous les quais et appontements, l’usage des tuyaux d’eau est 
interdit sans pistolet en bout (arrêté municipal). A utiliser avec parcimo-
nie.

Eau douce (bornes bleues) : eau potable réservée aux besoins 
d’hygiène et de consommation. 
Eau désalée (bornes rouges) : eau non-potable, réservée au rinçage 

avec parcimonie des bateaux.

Mise à l’eau réglementée : nous consulter

Blocs sanitaires : 4 blocs à votre disposition gratuitement (voir 
plan du port), ouverts jour et nuit avec carte d’accès.

Machines à laver et sèche linge : à disposition, 
payement par CB.

Glace à rafraîchir : Commerçants du Port : 
La Cave du Port

Wifi à disposition sur le port. 
Distributeurs de billets à la Favière : 
à l’Office de Tourisme. 

Vélos de prêt : près de la Capitainerie.

A 500m du port, vous trouverez : boulangeries, commerces 
d’alimentation et de bouche.

Der Hafen ist schon das Meer, 
verschmutze ihn nicht !

Gepäckwagen stehen an 3 Orten zur Verfügung : 
Hafenbüro / beim Kai E / am Becken N.

Treibstoff : Tankstelle unterhalb des Hafenbüros, Tag und Nacht 
geöffnet, Kreditkarte.

Strom (220 - 380v).
Wasser : An allen Kais und Stegen- Die Benutzung von Wasser-
schläuchen ohne Pistole ist verboten (Lt. Stadtverordnung). Sparsam verwen-
den. Süßwasser (blaue Hähne) : Trinkwasser für Hygiene- und Konsum. 
Entsalztes Wasser (rote Hähne) : Kein Trinkwasser, zum Waschen von 
Booten.

Schiffsrampe : Informationen im Hafenbüro

Waschräume : 4 stehen Ihnen kostenlos zu Verfügung (siehe Liege-
plan), Tag und Nacht geöffnet. Eine Karte ist nötig.

Waschmaschinen und Trockner : verfügbar, Bezahlung mit Kre-
ditkarte

Eis zum Kühlen : In La Cave du Port erhältlich.

Gratis Wifi für Liegeplatzbenützer.

Bankautomaten in la Favière : beim Touristenbüro

Leihfahrräder : in der Nähe des Hafenbüros.

500 m vom Hafen entfernt finden Sie : Bäckereien, Lebensmittel und 
Geschäfte.

The sea begins in the harbour... 
do not polluate !

Luggage carts are at your disposal in 3 places : Harbour Master’s 
Office / near dock E / Basin N

Petrol : on the supplies dock at the foot of the Harbour Master’s 
Office. Non-stop service. Credit cards

Electricity (220 - 380v).
Fresh water : on all the docks and wharves - the use of water hose 
is forbidden unless the hose has a pistol on its end (municipal order). 
Use sparingly - Fresh water (blue terminals): reserved for drinking 
and hygiene / Desalinated water (red terminals): non-potable water 
reserved for rinsing boats.

Reglemented launching : consult us

Sanitary groups : 4 at your free disposal (see map), non-stop ser-
vice. Access card needed.

Washing machines, tumble-dryer : available, payment by credit 
card.

Blocks of ice : available from the shopkeepers : Cave du Port.

Free Wifi for boat mooring users.

Money machine in la Favière : 
at the Office of Tourism

Bicycles on loan : next to Harbour Master’s office

At 500 meters from the harbour, you can find : 
bakeries, markets and food businesses.

- Lavage de voitures 
- Animaux en liberté 
- Avitaillement par jerricane 
- Bruits 
- Pêche à la ligne 
- Faire du feu 
- Se baigner dans le port 

- Car Washing 
- Free animals 
- Tank refilling with jerry-can 
- Noise 
- Angling 
- Fire 
- Swimming in the harbour 

- Autowäsche 
- Freilaufende Tiere 
- Tanken mit Kanistern 
- Lärm 
- Angeln 
- Feuer 
- Baden im Hafen 

• Les interdits 	      Things that are forbidden	            Verbote
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Dragage L’art de conjuguer la nécessité portuaire 
et la préservation de l’environnement

Sous l’effet de la courantologie, des marées, 
des vents ou des tempêtes, le sable se 
déplace inlassablement et s’accumule aux 
entrées du port diminuant les profondeurs 
allant même parfois à rendre difficile 
l’entrée ou la sortie des bateaux.

Il est nécessaire, pour assurer le bon 
fonctionnement du port et permettre aux 
plaisanciers d’utiliser leurs bateaux en toute 
quiétude, de procéder régulièrement à des 
opérations de dragage d’entretien. Mais ces 
opérations sont très codifiées et s’intègrent 
dans un équilibre entre les besoins et la 
préservation de l’environnement et ce en 
accord avec les instances préfectorales 
(DDTM) et municipales.

Tout commence par un repérage par nos 
plongeurs et par un relevé bathymétrique 
pour évaluer les quantités de sédiments à 
extraire pour restaurer les profondeurs.

S’en suit une série de prélèvement à des 
endroits déterminés en accord avec les 
représentants de la DDTM (points GPS) pour 
vérifier la qualité du sable, sa granulométrie 
et si ce dernier ne contient pas de polluants  
(si le sable contient des matières polluantes, 
il doit être acheminé et traité en décharge 
spécialisée).

En parallèle, il convient de rechercher des 
possibilités de recyclage de ce sable qui va 
être extrait. Le sable ne fait l’objet d’aucune 
vente commerciale, mais peut intéresser 
des communes pour le réensablement 
de leurs plages (qui en font la demande 
à la municipalité de Bormes). Dans 
ces conditions, il faut s’assurer avec les 
communes concernées de la compatibilité 
de la granulométrie du sable de leurs plage 
avec le sable extrait, le sable rapporté 
devant avoir une granulométrie supérieure 
à celui de la plage réceptrice, faute de 

quoi, il retournerait en mer aux premières 
tempêtes. Nous devons également nous 
assurer que les communes demanderesses 
ont les autorisations d’engraissement de 
leurs plages, autorisations données par 
les services de la DDTM après des études 
poussées d’impacts environnementales, 
notamment au regard des champs de 
posidonies.

Le dossier d’autorisation de dragage est 
alors déposé à la DDTM, qui donne son 
accord pour le cas du port de Bormes 
dans le cadre d’un arrêté d’autorisation 
pluriannuelle.

Le dragage peut alors commencer, soit 
par les propres moyens du port pour les 
dragages d’entretien soit par une entreprise 
extérieure équipée d’une drague à gros 
débit pouvant traiter des  quantités plus 
importantes.

Le sable est alors aspiré avec de l’eau et 
rejeté dans un bac de ressuyage construit 
en parois de sable sur la plage où il va 
s’égoutter.

A noter qu’à ce stade, le sable a une 
apparence très noire et parfois odorante, 
mais ce n’est pas de la pollution. Il s’agit 
d’un phénomène tout à fait normal et après 
quelques heures d’oxygénation, il retrouve 
sa couleur naturelle.

Le sable extrait fait l’objet de nouvelles 
analyses validant l’absence de pollution 
et sa granulométrie. Durant toute la phase 
de dragage, des mesures de turbidité sont 
effectuées chaque jour pour préserver 
l’environnement et stopper l’opération 
journalière si les seuils fixés par l’arrêté sont 
dépassés.

Il peut alors être acheminé au frais des 
communes demanderesses (validées par 

la mairie de Bormes) qui missionnent 
leurs propres transporteurs, sur les plages 
définies.

En fin d’opération, une nouvelle bathymétrie 
est réalisée pour un contrôle des profondeurs 
et des quantités extraites, en conformité 
avec les quantités d’extraction autorisées 
par l’arrêté et un rapport de l’opération est 
alors adressé aux instances préfectorales.

Un contrôle des champs de posidonies 
avoisinant est également réalisé pour 
mesurer l’impact de l’opération.

L’opération de dragage des entrées Est, 
sud et du bassin TU du port de Bormes 
ont été cette année conséquente dans la 
mesure où l’accumulation de l’ensablement 
constaté nécessitait des moyens importants. 
Nous avons fait appel à la société BUESA 
BTMF qui a amené par mer une drague de 
forte capacité, et des moyens importants 
de réseaux de canalisations notamment 
pour l’acheminement du sable de la zone 
d’extraction de l’entrée principale du port 
vers le bassin de ressuyage situé sur la 
plage de la Faviere. 20 000 m3 de sable 
ont été extraits et ressuyés sur la plage de la 
Favière. Le sable a été ensuite acheminé vers 
les plages de TOULON, CARQUEIRANNE, 
LA LONDE, BORMES et SAINTE MAXIME 
par camion.

Suite à cette opération, les profondeurs 
ont été convenablement restaurées et nous 
pourrons poursuivre l’entretien annuel par 
nos propres moyens du YCIBM pendant 
quelques années avant de recourir à 
nouveau à ce type d’opération. Les plages 
réceptrices ont bénéficié pour l’été 2025 
d’un sable de qualité, le tout dans un 
respect environnemental recherché de tous 
les opérateurs.



La Grande Bleue
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La Grande Bleue est l'autre nom que l'on donne souvent à 
la  mer  Méditerranée. Ce nom fait référence à la couleur 
dominante de l’eau, associée aux tons parfois très clairs grâce 
à la pauvreté en planctons et en particules. 

Son nom de Méditerranée vient du terme latin Mediterraneus 
qui signifie « au milieu des terres ».

Bordée au nord, au sud et à l’est par 24  pays d'Europe, 
d'Afrique et du Moyen-Orient, elle se déploie du détroit de 
Gibraltar au canal de Suez.

D'une superficie de 2,5 millions de km2, elle s'étend sur une 
longueur de 3 860 km et elle est la plus importante des mers 
intercontinentales de la planète et touche 46 000 km de littoral 
pour le bonheur de 500 millions d'habitants. 

Depuis des siècles, elle joue un rôle historique dans le 
développement des territoires qui l'entourent, au sein d'une 

région des plus stratégiques. 

Cette mer qui ne représente qu'un pour cent des eaux de la 
planète est cependant un foyer de la biodiversité. Elle abrite 
plus de 10 000  espèces, en particulier 4 à 18  % des plus 
connues et dont 1/4 est unique à la région. 

On compte plusieurs milliers d'îles dans la mer Méditerranée, 
dont les plus importantes sont la Sicile et la Sardaigne.

La majeure partie de ces îles se situent en Grèce, avec 
notamment la Crête, Rhodes et Corfou. En France, la Corse 
et plus près de nous Port-Cros, Porquerolles et l’île du Levant 
figurent parmi ces îles.

Touristiquement, on estime à plus de 600 millions le nombre de 
touristes qui devraient choisir les côtes méditerranéennes pour 
y passer des vacances ; et nul doute sur la part déterminante 
de la Grande Bleue dans ce choix. 
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 Le belvedère du phare vous offre une vue 
panoramique sur le port et les îles d’or. 
Les tables d’orientation vous familiariseront avec le 
littoral, les îles et le monde marin.

 
Le port en fête
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CATÉGORIES
**

DIMENSIONS 
en mètres

Nov 
à Mars

JOUR

Avril, Mai 
et Oct.

JOUR

Juin 
Septembre

JOUR

Juillet 
Août

JOUR

FORFAIT 
hors SAISON

du 01/10 
au 30/04

FORFAIT 
SAISON
du 01/05 
au 30/09

FORFAIT 
ANNUEL

****Longueur 
hors tout maxi

Bau 
maxi

P 5 5 2,00 5,00 9,00 13,10 21,10 897,60 1 652,30 2 330,40

P 6 6 2,30 6,50 10,80 15,20 23,70 1 020,80 1 877,00 2 648,30

P 7 7 2,50 7,70 12,80 18,70 27,80 1 259,90 2 319,10 3 268,40

P 8 8 2,40 8,40 13,90 20,00 29,70 1 327,20 2 443,30 3 446,50

P 8 E 8 2,90 10,40 16,50 24,50 37,10 1 664,80 3 063,50 4 323,40

P 9 9 3,05 11,20 19,20 27,70 41,80 1 895,60 3 488,00 4 919,70

P 10 10 2,90 12,10 20,60 29,60 44,90 1 993,00 3 669,10 5 174,50

P 10 E 10 3,35 14,90 25,00 36,00 54,60 2 466,00 4 540,80 6 404,40

P 10 A 10 3,75 16,00 27,70 40,30 60,90 2 751,90 5 063,60 7 140,40

P 11 11 3,75 18,30 31,20 44,90 67,80 3 058,30 5 667,30 7 936,60

P 12 12 3,35 17,30 29,60 42,40 63,80 2 851,20 5 242,80 7 401,40

P 12 E 12 3,85 20,70 35,40 50,90 76,10 3 495,20 6 425,10 9 071,30

P 12 A 12 4,10 22,30 37,80 53,70 80,90 3 683,60 6 775,00 9 564,10

P 13 13 4,10 24,20 40,80 58,40 87,30 4 020,10 7 391,00 10 433,80

P 14 14 3,85 24,20 40,80 58,40 87,70 3 992,10 7 338,30 10 360,20

P 14 E 14 4,30 26,80 45,50 64,90 99,40 4 475,60 8 227,50 11 617,10

P 15 15 4,50 29,70 50,50 72,30 109,20 4 980,80 9 158,20 12 929,90

P 16 16 4,30 29,70 50,50 72,30 110,30 4 935,20 9 074,40 12 810,80

P 16 E 16 4,80 34,40 58,40 83,60 127,20 5 757,30 10 584,90 14 943,50

P 17 17 5,00 37,70 63,80 91,80 138,70 6 284,30 11 554,00 16 312,20

P 18 18 4,80 37,70 63,80 91,80 138,70 6 243,90 11 478,30 16 204,50

P 18 E 18 5,25 43,00 73,50 104,60 157,20 7 200,50 13 329,50 18 691,30

P 19 19 5,50 44,80 75,90 108,60 164,10 7 517,30 13 820,20 19 510,20

P 20 20 5,25 45,60 77,60 110,20 167,20 7 540,10 13 863,70 19 571,30

P 20 E 20 5,75 50,20 85,70 121,80 184,10 8 409,80 15 461,20 21 827,30

De 20 mètres à 25 mètres linéaires ***, 
supplément par mètre de : 9,70 14,90 16,30 23,50 1 193,70 2 151,40 3 053,10

TARIFS 2026 D’AMARRAGE · TTC €

* Hors Taxe de séjour éventuellement applicable selon modalités définies par la municipalité.
** Catégories en couleur bleu : nomenclature des postes amodiés.
*** Au-délà des 25 mètres linéaires, nous consulter.
**** Uniquement applicable aux titulaires d’un contrat annuel.
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Contrats annuels établis à l’année civile. Les prix comprennent : toilettes, eau, éléctricité et frais de gestion*. 
Les journées s’entendent de 12h à 12h le lendemain. Une attestation d’assurance «Responsabilité Civile» est exigée.
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PLAN DU PORT
Bormes 2026



17



18

INFOS Port

→ Le port rentre dans l’ère numérique au bénéfice 
de ses clients :
Durant toute l’année 2025 les équipes du YCIBM ont 
travaillé avec Florian LAUWERS (société FLDEV) pour mettre 
au point la nouvelle version du programme spécifique de 
gestion du port.
Après 13 années de bons et loyaux services le programme 
GESTIPORT a laissé place au 1er janvier 2026 à DOCK-E.
Ce programme, outre le traitement des obligations liées à la 
dématérialisation obligatoire des factures dont la première 
échéance est fixée au 1er septembre 2026, intègre des 
innovations qui allient facilités et simplicités tout en offrant 
une dématérialisation des documents.
Ainsi, et notamment pour les contrats annuels ou saisonniers, 
les candidats à la location recevront sur leur boîte mail les 
contrats avec une signature électronique via DOCAGE 
(validation par un SMS sur téléphone portable).
Ils pourront également payer leur facture (expédiée dès 
la signature du contrat) via un lien sécurisé STRIPE. Cette 
démarche vient anticiper la suppression des chèques 
prévue pour 2027.
La réception des attestations d’assurance en cours de 
validité (obligatoire dans le reglement portuaire) pourra se 
faire par voie dématérialisée.
Enfin, l’outil permettra de communiquer par SMS sur vos 
potables en cas d’évènements significatifs.

→ Exercice évacuation Capitainerie  : Le jeudi 27 février 2025, nous 
avons organisé avec les pompiers du Var deux exercices d’évacuation de 
la Capitainerie avec deux équipes différentes. Afin de créer des conditions 
au plus proches de la réalité, un écran simulant un feu ainsi qu’une machine 
à fumée ont été installés dans un de nos locaux administratifs. Cela nous 
a permis de revoir les bons comportements à adopter pour être le plus 
opérationnel possible.

Les bateaux sont pour la plupart équipés de réservoirs à eaux grises 
(rejets des douches, eaux de lavages …) et eaux noires (toilettes).

Pour mémoire, la convention MAREPOL a interdit de vider ces réservoirs 
en mer sauf si :

→ Les eaux noires sont broyées et désinfectées et rejetées à 3 miles des 
cotés en faisant route à une vitesse de 4 nœuds.

→ A défaut le rejet est autorisé uniquement à 12 miles des cotes minimum 
en faisant route à une vitesse de 4 nœuds.

En outre, les rejets dans le port sont strictement interdits.

Vidanger ses cuves entre le port et les îles ne répond pas à ces obligations 
et constitue un véritable impact sur l’environnement par la pollution 
organique et bactérienne que cette opération peut engendrer, pollution 
nuisible tant à l’environnement marin qu’aux baigneurs.

Le YCIBM, conforme à la directive européenne, met à votre disposition 
totalement gratuitement à la sortie de port sa Station Bleue, vous 
permettant de réaliser aisément et rapidement la vidange de vos cuves. 
Sur simple appel à la capitainerie, un agent viendra vous assister dans 
les opérations de pompage.

Par ce geste, qui ne vous prendra que peu de temps, vous contribuerez de 
façon significative à la préservation de la biodiversité et de la qualité 
de nos eaux. 

Merci d’avance pour votre action.

Une petite halte à la Station Bleue, 
un geste important pour l’environnement



CATÉGORIES DIMENSIONS
Nov. à 
Mars
JOUR

Avril, 
Mai, Oct.

JOUR

Juin 
Sept.
JOUR

Juillet 
Août
JOUR

Forfait HS 
du 01/10 
au 30/04

Forfait 
Saison 

du 01/05 
au 30/09

Forfait 
Annuel

A 00 à 4,99 9,10 13,00 20,90 29,60 1 384,20 2 495,10 3 542,80

BC 05 à 5,99 10,80 16,30 22,50 32,40 1 429,70 2 572,70 3 657,80

DE 06 à 6,99 11,50 18,30 26,30 37,00 1 759,00 3 168,00 4 502,50

FG 07 à 7,99 13,00 21,90 32,70 47,00 2 131,70 3 840,00 5 458,10

HI 08 à 8,99 16,70 27,20 41,60 59,80 2 593,40 4 672,40 6 640,40

JK 09 à 9,99 22,50 34,40 52,50 72,90 3 340,90 6 017,10 8 553,60

LM 10 à 10,99 28,80 43,60 66,50 88,80 4 134,00 7 444,80 10 583,90

NO 11 à 11,99 34,20 50,80 75,90 102,40 4 835,90 8 710,00 12 379,00

P 12 à 12,99 37,70 58,10 88,50 121,50 5 756,30 10 365,40 14 734,40

Q 13 à 13,99 42,80 63,80 100,50 143,80 6 425,10 11 571,50 16 449,90

R 14 à 15,99 47,90 74,30 111,10 156,70 7 083,50 12 758,00 18 134,30

S 16 à 17,99 52,60 84,00 124,50 176,30 8 960,50 16 136,20 22 938,10

T 18 à 19,99 65,70 101,50 167,50 236,80 11 273,40 20 114,90 28 701,70
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Concerts & animations

→  Soirée Péricard :
Le 5 août 2025, une soirée 
fantasmagorique s’est tenue 
dans le carré d’honneur 
avec un concert offert 
par Monsieur PERICARD 
et des 15 musiciens et un 
chanteur hors pair qui a 
repris tous les succès de 
JOHNNY HALLYDAY. Ce 
show a été complété par un 
spectacle de FLYBOARD en 
partie intermédiaire de la 
soirée offert par le YCIBM , 
Jeremy Perez ayant assuré 
bénévolement l’assistance 
pour les jets. Cette soirée 
a ravi un nombreux public 
émerveillé. Encore merci 
à monsieur PERICARD qui 
perpétue cette tradition 
depuis 3 ans. 

→ Concert en l’honneur de la SNSM : L’ensemble des cuivres 
de la flotte de la marine national sous la direction de Virginie 
LOGAN s’est produit pour la joie de tous le 23 août 2025 sur 
le carré d’honneur. Comme à son habitude, Virginie LOGAN a 
enchanté son auditoire avec des rythmes et arrangements dont elle 
a le secret.

TARIFS 2026 MULTICOQUES · TTC €
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Yacht Club International de Bormes-Les-Mimosas  
RENSEIGNEMENTS OU TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES : S’ADRESSER AU BUREAU DU CARÉNAGE 

BORMES CARÉNAGE : Tél. 04 94 01 55 82 - Email : bormescarenage@ycibm.fr

BORMES CARÉNAGE

Géré par la société du Yacht Club International 
du Port de Bormes les Mimosas (Y.C.I.B.M.), le 
carénage vous offre 5500m2 de stationnement. 
Sous la responsabilité du concessionnaire du 
port, il est certifié AFNOR AC J81-030 «Gestion 
Environnementale Portuaire» depuis 2008.

Il accueille aussi bien les plaisanciers de Bormes les 
Mimosas que ceux de toute la région, qu’ils soient 
des particuliers ou des professionnels du nautisme, 
à des tarifs compétitifs.

L’autonomie technique du carénage du port repose sur un matériel 
complet et parfaitement entretenu, ainsi que sur un personnel très 
expérimenté.

	LE MATERIEL (contrôlé par un organisme agréé)
- Elevateur 60 tonnes 
- Grue BG LIFT M400 
- Chariot élévateur 
- Bers 
- Nettoyeurs haute pression 

	POINT PROPRE sur la zone

	LE PERSONNEL
- Trois techniciens d’expérience formés et habilités 
- Une collaboratrice apte à vous renseigner sur tous types de travaux

	LES PRESTATIONS
- Mise à terre, mise à l’eau 
- Calage 
- Stationnement courte ou longue durée 
- Carénage 
- Location de la grue (mâtage, démâtage, moteurs) 
- Quincaillerie marine ...

	Des professionnels sont à votre disposition pour 
    tous travaux spécialisés

Ouvert à tous les professionnels et plaisanciers



LONGUEUR 
DU BATEAU 
HORS TOUT

MISE À 
TERRE 

MISE À 
L’EAU CALAGE

STATIONNEMENT NETTOY. 
DE 

CARÈNE

SOUS- 
MARINE

FORFAIT 
CARÉNAGEJOUR SEM. MOIS

0 à 4,99 70,90 70,90 17,30 24,60 122,80 368,00 77,10 242,60 478,80

5 à 5,99 73,10 73,10 21,40 25,60 127,90 383,50 82,30 287,50 537,90

6 à 6,99 85,10 85,10 28,10 27,10 135,20 405,80 89,50 309;40 597,20

7 à 7,99 107,30 107,30 34,50 30,90 154,20 462,30 108,70 391,40 749,20

8 à 8,99 130,60 130,60 47,80 34,50 172,40 517,10 134,30 508,40 951,70

9 à 9,99 154,20 154,20 59,00 41,30 206,70 619,90 165,20 598,70 1 131,30

10 à 10,99 190,80 190,80 76,00 48,10 241,00 722,60 188,80 731,90 1 378,30

11 à 11,99 225,00 225,00 91,40 51,60 257,40 772,10 220,10 806,40 1 567,90

12 à 12,99 262,90 262,90 106,50 58,50 292,10 876,60 255,40 904,00 1 791,70

13 à 13,99 312,10 312,10 130,90 65,50 326,90 981,10 290,40 1 041,00 2 086,50

14 à 14,99 353,60 353,60 150,40 73,80 369,30 1 107,80 328,50 1 205,20 2 391,30

15 à 15,99 420,60 420,60 169,50 78,80 393,80 1 181,40 367,30 1 377,30 2 755,30

16 à 16,99 474,80 474,80 190,30 82,30 411,40 1 234,40 404,40 1 643,00 3 187,30

17 à 17,99 525,60 525,60 220,50 86,00 429,10 1 287,50 440,90 1 788,10 3 500,70

18 à 18,99 578,40 578,40 245,10 89,50 448,00 1 344,10 477,60 1 968,20 3 847,70

19 à 19,99 643,70 643,70 279,90 98,00 490,40 1 470,70 521,80 2 160,00 4 249,10

20 à 20,99 707,40 707,40 340,90 108,50 542,20 1 626,50 580,40 2 672,50 5 008,60

21 à 21,99 797,50 797,50 399,70 120,70 603,30 1 809,80 698,00 3 247,90 5 940,60

22 à 22,99 914,20 914,20 519,70 140,90 704,30 2 112,80 808,00 3 451,40 6 607,50

23 à 23,99 1 028,30 1 028,30 559,40 163,30 816,20 2 448,40 973,40 4 108,40 7 697,80

· STATIONNEMENT : 
- Tarif semaine = tarif jour x 5 
- Tarif mois = tarif semaine x 3 

- Longue durée nous consulter

· NETTOYAGE CARÈNE : 
- sur bateau caréné tous les ans (machine haute pression) 

- nettoyage embase en supplément

· SOUS-MARINE : 
- anti-fouling matrice dure ou érodable, une couche 
- 2e couche : majoration de 70% sur le tarif une couche

· ANODE : - en supplément

· FORFAIT CARÉNAGE : 
- comprend les manutentions, le nettoyage, la peinture sous-marine, le calage et la 
main d’œuvre, le stationnement étant gratuit le temps de l’intervention

· LEVAGE MÂT OU MOTEUR : 
- tarif à la demande en fonction du temps passé, notre intervention se limitant à la 

mise à disposition de la grue avec son chauffeur

· LOCATION NETTOYEUR HAUTE PRESSION : 
- nous consulter

Tarif valable jusqu’au 31 décembre 2026
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TARIFS 2026 CARÉNAGE · TTC €



Bormes et 
le mimosa
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Entre janvier et mars, dans les collines du Var, et plus 
particulièrement de Bormes, il flotte dans l’air une 
odeur raffinée et suave. Parées de jaune, les collines 
donnent à notre région un avant-goût de printemps.  La 
floraison du mimosa installe un décor de carte postale 
pendant cette période d’hiver et invite les visiteurs à 
être chaque année plus nombreux à se rendre dans 
notre belle région. 

La période de floraison du mimosa est aussi l’occasion 
de participer à plusieurs manifestations dont le mimosa 
est l’emblème. Mimosalia, à Bormes, en est un exemple. 

L’abondance de ces fleurs en glomérules ou en épis 
ne laisse pas le visiteur indifférent. Malheureusement, 
le mimosa, très robuste en terre, l’est un peu moins dans 
nos vases et plusieurs précautions sont utiles pour en 
assurer la conservation. 

Ce sont des Français et des Anglais qui, en provenance 
d’Australie, ont introduit le mimosa en France et sur la 
Côte d’Azur au milieu du 19e siècle. Ce sont pas moins 
de 900  espèces qui vont arriver en Europe. De nos 
jours, il existe environ 1 200 espèces de mimosa dans 
le monde. 

Peu connues dans leur diversité, ces plantes 
sont étonnantes de par leur vigueur. Arbustives, 
buissonnantes, rampantes, au port érigé, retombant ou 
pleureur, leur feuillage persistant, vert bleuté parfois 
pourpre et leurs périodes de floraison, au printemps, 
en été ou en hiver, sont autant d’atouts et d’éléments 
décoratifs pour nos jardins et notre environnement. 

L’Acacia Dealbata est une espèce de plantes à fleurs 
de la famille des Mimosoidées. C’est un arbre, ou un 
arbuste, désigné sous le nom de mimosa d’hiver ou 
mimosa des fleuristes. C’est celui que vous trouverez 
principalement dans nos collines. 

Le mimosa une fois cueilli devient très sensible et 
supporte mal l’eau froide et le calcaire. Certains 
conseillent de remplir un vase à température ambiante 
et d’y ajouter une cuillère à soupe de sucre.

Savez-vous que le mimosa est le symbole de la 
Journée de la femme ? C’est l’union des femmes et, 
plus précisément, trois militantes italiennes qui, après la 
Seconde Guerre mondiale, ont choisi ce symbole pour 
les représenter.

La fleur de mimosa symbolise l’héroïsme féminin de par 
sa solidité. 



Apprendre la voile avec le Centre 
Nautique
Club de Voile de Bormes-les-Mimosas : 
04 94 71 08 94 - www.cvbormes.com
Le Club de Voile compte plus de 100 membres permanents 
et reçoit plus de 500 stagiaires pendant l’été. 
Il accueille les classes de Mer.

Hors saison, 2 Moniteurs Brevet d’Etat 1er dégré, et pendant 
l’été 4 moniteurs Brevet Fédéral. Activités et stages à la 
semaine, à partir de 6 ans. Stages sur Optimist, RS Feva, RS 
Vision, Laser, Hobie-Cat 16, planche à voile, croiseur ...

Le  club organise des championnats régionaux, le challenge 
de la Baie, les 6 heures de Bormes... programme auprès de 
l’Ecole de Voile.
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Bormes les Mimosas offre un large choix 
de sports et loisirs nautiques

Club de pêche 
La Pointe du Gouron : 06 66 38 95 33 

Croisière avec skipper 
Girolata : 06 18 24 92 68 - www.girolata-stephane.com 

Mistral Marine : 06 80 22 83 68 - www.mistral-marine.com 
Onetosea : 06 99 96 32 52 - www.onetosea.fr

Parachute ascensionnel 
Fun Med : 06 19 02 47 06 - www.funmed.fr 

Décollez du bateau, survolez le Port et la Côte ! 
Enfants et adultes, 1 à 3 personnes par vol. 

Permis bateau 
Ecole Barone : 04 94 71 64 95 

www.permisbateaubarone.com

Plongée sous-marine 
La proximité du parc national de Port-Cros et de ses innombrables 

mérous fait de Bormes les Mimosas une destination de 
plongée exceptionnelle. 

Le site offre des plongées sur épaves immergées autour des îles d’Or, à 
la découverte des vestiges du passé (Donator, Rubis, Spahis, Sagona 

dit le Grec, Togo, des avions de chasse Hellcat et Wildcat...). 
Les centres de plongée vous accueillent sur le port 

toute l’année : 

Plongée Privilège : 06 85 58 24 14  
www.plongeepriveebormes.com

Aqua Bormes : 04 83 16 71 57 / 06 23 24 17 42  
www.aquabormes.fr

Bormes Plongée : 04 94 64 91 28 / 06 22 01 50 92 
www.bormesplongee.fr

Les activités 
nautiques
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Ski nautique, bouées, jet ski, kayak ...
Perez Jet Location : 06 79 99 79 99 
www.perezjetlocation.com - Plage du Gouron 

Location, randos, découvertes, initiations, flyboard, hoverboard, 
paddle mirage...

Bormes ski et wake : 06 13 61 27 18  
De juin à septembre. 

Débutants et avancés à partir de 8 ans. Prêt de matériel. 
Initiation, stages, perfectionnement. 

Monitrice diplômée d’Etat. 
Jeux nautiques (bouées tamponneuses, skibus et tornado)

Voiliers et vedettes en location

AGP : 06 15 99 50 23 
www.agpboats.fr

Perez Boat Location - Bateau avec ou sans permis : 
06 79 99 79 99

Mistral Marine : 06 80 22 83 68 
www.mistral-marine.com

Novaloc : 07 60 90 83 83 
www.nova-loc.com

Onetosea : 06 99 96 32 52 
 www.onetosea.fr

Sur la Vague : 06 77 63 65 93 
 www.sur-la-vague.com

Yachting Center : 04 94 71 45 94 
 www.yachting-center.fr

Point Plage La Favière
04 94 71 08 94 / cvbormes@orange.fr
www.cvbormes.com

20ème Festival 
de Plongée 
sous-marine 
du Var
Automne 2026 au port de Bormes

En 2026, le Festival de Plongée du Var 
Environnement fêtera ses 20 années 
d’existence. Avec toujours la même 
passion et les mêmes objectifs : préserver 
le littoral de l’Intercommunalité, des 
déchets plastiques. Pour cela, l’équipe 
du Festival intervient durant toute 
l’année sur les bassins versants, les 
plages et sous la mer pour débarrasser 
ces espaces des déchets plastiques.
Le festival est également une association 
scientifique qui mène des études afin de 
proposer des solutions. Elle est présente 
dans les établissements scolaires pour 
sensibiliser tous les élèves à cette 
problématique, elle élabore un grand 
nombre d’outils pédagogiques.
Et chaque dernier week-end de 
septembre, elle donne rendez-vous au 
grand public à la salle Ferrero, pour 
diffuser gracieusement un documentaire 
d’exception.
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Le parc national de Port-Cros, premier parc européen, a vu le jour en 1963 avec pour mission la protection des 
espèces et du patrimoine culturel et la préservation d’espaces naturels remarquables.

Depuis 2012, il comporte :
- deux «coeurs», espaces de protection et d’accueil du public, constitués des îles de Port-Cros et de Porquerolles, et 
de leur frange marine jusqu’à une distance de 600m.
-une «aire maritime adjacente» réplique en mer de l’aire d’adhésion qui couvre l’espace marin au droit de ses onzes 
communes et étendue jusqu’à 3 miles marin au sud des îles.
- une «aire potentielle d’adhésion», espace de projet, de développement durable.

Le parc édite des ouvrages pour tous les publics, propose des sorties de découverte et s’engage dans des 
programmes pédagogiques des établissements scolaires du territoire.

Consultez la carte et la réglementation à la capitainerie du port ou sur le site web du parc national 
www.portcrosparcnational.fr

PORT-CROS
Port-Cros est un véritable sanctuaire ornithologique 
avec 114 espèces d’oiseaux observées dont 
24 sont nicheuses. De nombreuses épaves et 
vestiges archéologiques ravissent les plongeurs 
et les visiteurs.

L’ÎLE DU LEVANT
A 1 km de Port-cros, visitez cette petite île et ses 
criques naturistes. Vous y découvrirez végétation 
exotique, eucalyptus, yuccas, de superbes 
jardins avec des arbousiers, des cactus, palmiers, 
plantes fleuries ou plantes grasses géantes. 
Hébergements divers et commerces vous 
assureront un séjour agréable et confortable. 
Héliopolis, île de la tolérance et de la liberté, 
est un petit paradis où bruit et automobiles sont 
bannis. C’est aussi un vrai village avec son école, 
son église, sa mairie et sa poste... L’île accueille les 

naturistes du monde entier (naturisme obligatoire 
sur les bords de mer et la plage des grottes).

PORQUEROLLES
Porquerolles est un autre paradis et la plus 
peuplée des 3 îles d’Or. Des plages de rêve et 
de sable fin bordent le nord de l’île et de très 
belles calanques se cachent au pied des falaises 
du sud. Au hasard des sentiers, les visiteurs 
découvriront la diversité de la faune et de la flore 
méditerranéenne. Promenades pédestres mais 
aussi cyclables attendent les visiteurs (location 
de vélos sur place). L’île n’est pas parc national 
mais «site inscrit» et son environnement est de fait 
protégé. Elle abrite le conservatoire botanique 
national méditerranéen. Vous tomberez sous 
le charme de son joli village provençal et 
apprécierez les commerces et hébergements à 
votre disposition. 

Pour vos traversées vers les îles, navettes maritimes et 
bateaux-taxis vous sont proposés.

Le parc national de 
Port-Cros 

et les Iles d'Or

Les îles du Parc national sont des espaces naturels fragiles, protégés. Port-Cros ne se visite qu’à pied. 
Porquerolles se visite à vélo et à pied. A Port-Cros, les chiens sont interdits en dehors du village. A 
Porquerolles, ils peuvent circuler tenus en laisse mais ils sont interdits sur les plages. Camping, feu, cigarettes, 
pêche sont bien évidemment interdits, de même que tout prélèvement de la flore ou de la faune.



CAVEAU DEÏ BORMANI 
124 Chemin du Content - 04 94 71 15 12 
www.caveaudeibormani.fr

CHÂTEAU ANGUEIROUN 
1077 Chemin de l’Angueiroun - 04 94 71 11 39 
www.angueiroun.fr

BOUTIQUE CHÂTEAU ANGUEIROUN 
Boulevard de la Plage - La Favière 
Ouvert de juin à septembre 
Du lundi au samedi : 9h/13h - 16h30/20h

CHÂTEAU DE BRÉGANÇON 
639 Route de Léoube - 04 94 64 80 73 
www.chateau-de-bregancon.fr

CHÂTEAU LÉOUBE 
2387 Route de Léoube - 04 94 64 80 03 
www.chateauleoube.com

CHÂTEAU MALHERBE 
120 Route du Bout du Monde - 04 94 64 80 11 
www.chateau-malherbe.fr

DOMAINE DE LA SANGLIÈRE 
3886 Route de Léoube - 04 94 00 48 58 
www.domaine-sangliere.com

DOMAINE DES CAMPAUX 
6987 Route du Dom - 04 94 54 79 00 
www.domainecampaux.com

DOMAINE DU GRAND BATAILLER 
1093 Route de Bénat - 04 94 64 89 37

DOMAINE DU NOYER / CLOS MISTINGUET 
5645 Route du Dom - 04 94 71 18 52 
www.closmistinguet.fr

DOMAINE SAINTE MARIE 
Route du Dom - 04 94 49 57 15 
www.domaine-saintemarie.fr

Les domaines 
viticoles
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LA PLAGE DE LA FAVIÈRE est la plus vaste de 
Bormes-les-Mimosas. Elle est située à deux pas du port et à 
proximité du cœur de La Favière, des commerces et activités. 
Plusieurs parkings vous sont proposés, 
les places les plus proches sont payantes 
de mi-juin à mi-septembre.

Tiralo (fauteuil de plage amphibie pour personnes à mobilité 
réduite) disponible : point plage, 
police municipale et plage Meynial.
Deux établissements de plage vous proposent matelas, 
parasols, boissons et restauration : 
Plage Meynial 04 94 71 70 97 / 06 88 88 01 51
Plage La Payotte by LJ 06 13 88 82 27

LA PLAGE DE L’ESTAGNOL 06 09 89 51 21 
Ouvert de courant avril à courant octobre 
de 8h30 à 19h (20h juillet/août) 
WC / Douches 
Sur place, deux restaurants : 
L’Estagnol 04 94 64 71 11 
Ti Sable 04 94 71 60 22

LES PLAGES DE CABASSON/BRÉGANÇON. 
Les plages font face au Fort de Brégançon, 
résidence de la Présidence de la République. 
Parking ouvert du 1er mars au 30 octobre. 
WC / Douches / Tiralo au poste de secours 
Sur place restaurant La Cabasse 06 16 88 82 00 
(boissons et restauration)

LA PLAGE DU PELLEGRIN est située en bordure 
du domaine de Léoube. 
Domaine de Léoube 04 94 64 80 03 
Ouvert du 30 mars au 6 octobre de 9h à 20h 
(8h entre le 1er juin et le 15 septembre) 
WC / Douches / Tiralo 
Café de Léoube 04 98 07 69 88 
Boissons / restauration / aire de jeux

Sur la commune de Bormes, vous pourrez découvrir de 
nombreuses plages ou criques qui seront parfois difficilement 
accessibles. Nous vous recommandons 
de rester prudents.

Les plages
UN ATOUT POUR BORMES
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Accastillage
La Boutique marine 
04 94 64 82 19

Tamata Ship, Uship 
04 94 15 18 05

Agence immobi-
lière
Ista Sud 
04 89 96 16 83

Bateaux : Entre-
tien, mécanique
AGP 
06 15 99 50 23

Espace Power 
04 94 71 13 55

Kallisté Marine 
06 12 64 72 37

La Boutique marine 
04 94 64 82 19 

Motor Marine 
06 07 41 01 42

Mistral Marine (S) 
06 80 22 83 68

Mistral Plaisance 
04 94 71 33 93

PBC 
06 23 61 56 83

Polynautic 
06 18 42 81 62

Port d’Hiver 
04 94 71 26 98

Projet Mer 
06 15 17 13 85

Sur la vague 
06 77 63 65 93

Tamata Ship, Uship 
04 94 15 18 05

Tech’Plaisance 
04 94 64 72 00

Yachting Center 
04 94 71 45 94

Bateaux : Location 
(S) = avec skipper

Perez Boat Location 
Bateaux avec ou sans permis 
06 79 99 79 99

Mistral Marine (S) 
06 80 22 83 68

Novaloc 
07 60 90 83 83

Onetosea (S) 
06 99 96 32 52

Bateaux : 
Location, vente
AGP 
06 15 99 50 23

Mistral Marine 
06 80 22 83 68

Sur la Vague 
06 77 63 65 93

Bateaux : vente
Espace Power 
04 94 71 13 55

Marine Sélection 
06 43 18 27 83

Mistral Plaisance 
04 94 71 33 93

Port d’Hiver 
06 24 36 05 43

Yachting Center 
04 94 71 45 94

Boutique
Antenne SNSM 
04 94 15 92 27 

Cave à vins
La Cave du Port 
06 45 86 38 80

Loisirs nautiques
Bormes Ski & Wake
06 13 61 27 18

Ecole de Voile 
04 94 71 08 94

Fun Med  
06 19 02 47 06

Perez Jet location  
06 79 99 79 99

Permis bateaux
Bateau école Barone 
04 94 71 64 95

Plongée (matériel de)
Plongée Privilège 
06 85 58 24 14

Plongée sous-marine
Plongée Privilège 
06 85 58 24 14

Aqua Bormes 
04 83 16 71 57

Bormes Plongée 
04 94 64 91 28

Restaurants
Carré Dés Lys 
04 94 09 34 08

Hestia 
06 73 35 92 50

La Brasserie du Port 
04 94 71 10 70 

Le Barbaros 
06 20 68 81 60 

Le Dionysos 
04 83 16 05 21 

Le Pàpagàllo 
04 94 71 56 97 

Mimosas sur le toit 
04 94 92 73 56

Pinto Thaï by Bella 
04 94 22 32 74

Transport maritime
Latitude Verte 
06 51 08 30 04

Vêtements
La Boutique marine 
04 94 64 82 19

Voilerie 
(réparations) 
Projet Mer 
06 15 17 13 85

VTC 
Hermes VTC 
06 83 95 34 58
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À votre Service
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CAPITAINERIE 
capitaineriebormes@ycibm.fr 
04 94 01 55 81

CARÉNAGE 
bormescarenage@ycibm.fr 
04 94 01 55 82

HÔPITAL D’HYÈRES 
04 94 00 24 00

CLINIQUE DE L’ESPERANCE 
04 89 36 91 00

HÔPITAL STE MUSSE 
04 94 14 50 00

HÔPITAL STE ANNE 
04 83 16 20 14

Services Publics 
EDF/GDF	 09 69 32 15 15 
Saur (eau)	 04 83 06 70 01 
Bureau municipal 
des postes	 04 94 05 35 08 
Dechetterie	 04 94 71 74 83

BANQUE
Crédit Agricole	 3225/04 22 37 11 00

AFFAIRES MARITIMES
Le Lavandou	 04 94 71 13 09

MÉTÉO
Méteo France	 32 50

Office de Tourisme 
La Favière	 04 94 64 82 57 
Village	 04 94 01 38 38

Depannage auto  (24/24) 
Dépannage du Trapan	 06 14 47 41 44

VTC   
Hermes VTC	 06 83 95 34 58

Taxis 
Taxi Alain	 06 09 98 71 98 
Taxi Charle 	 06 80 33 52 97 
Taxi Claude et Nathalie	 06 08 43 62 02 
Taxi Coralie	 06 80 67 98 57

Transports 
AÉRIEN
Aéroport Toulon-Hyères	 08 25 01 83 87 
Aéroport Marseille	 08 20 81 14 14 
Aéroport Nice	 08 20 42 33 33 
Air France	 36 54

AUTOCAR / BUS
Gare routière Toulon	 09 70 83 03 80 
Zou	 04 13 94 30 50 
Navette municipale Bormes	 04 94 01 38 38 

FÉRROVIAIRE

SNCF	 36 35 
Ter PACA	 0 800 11 40 23 
Gares Toulon / Hyères	 36 35

LOCATION VOITURES
ADA Auto services	 04 94 71 84 48 
Novaloc	 07 60 90 83 83

MARITIME

Latitude Verte	  06 51 08 30 04 
Vedettes Iles d’Or	 04 94 71 01 02 
Corsica Linéa	 08 25 88 80 88 
Corsica Ferries	 08 25 09 50 95

LABORATOIRE D’ANALYSE
Bio Azur	 04 94 05 25 85

OPHTALMOLOGISTE
Negro	 04 94 92 75 91

ORTHOPHONISTE
Brayer	 04 94 64 73 33

OSTHÉOPATHE (DO)
Biro	 07 78 18 17 41 
Cid	 06 77 03 60 74 
Michel	 06 60 98 13 61 
Zeni	 06 14 12 79 87

PHARMACIES
De La Favière	 04 94 71 08 65 
Des Iles d’Or	 04 94 71 15 27 
Du Pin	 04 94 71 26 74

PODOLOGUES/PEDICURES
Boucher	 07 83 64 44 23 
Bourgeois	 07 83 69 44 23 
Moureaux	 04 94 64 99 34

PÔLE SANTÉ
Secretariat	 04 94 36 53 56

PSYCHOLOGUES
Rochard	 07 83 82 57 45 
Théoupakian	 06 15 15 71 12

PSYCHOTHÉRAPEUTE
Ardisson	 06 50 01 38 63

RADIOLOGIE
Le Lavandou	 04 13 96 12 00

SAGE-FEMMES 
Aillaud	 04 94 36 53 56 
Pellen	 06 23 56 17 34

VÉTÉRINAIRES
Claveau	 04 94 63 66 84 
Duquenoy	 04 94 71 30 36

POMPIERS  	 18 ou 04 94 01 89 78
URGENCES EN MER 	 196
SAMU 	 15
URGENCE européen 	 112
SOS Médecins	 04 94 14 33 33
Pharma-Garde	 32 37
Police Secours	 17

Gendarmerie Nationale	 04 94 71 11 92
Police municipale Bormes	 04 94 05 34 58
Police municipale La Favière	04 94 15 04 63 

Contacts utiles

Services de santé 
MEDECINS
Canonne 	  04 94 71 77 71 
Christol	 06 34 01 85 06  
Laurent	 04 94 36 53 56 
Lo Pinto 	 04 94 94 94 01 
Tessier	 04 94 24 00 68 
Wong-So	 04 94 71 29 07

ACUPUNCTRICE
Rosier	 06 61 74 79 38

AMBULANCES
Ambulance Elsa 
Le Lavandou	 04 94 75 99 50 
Ambulance des Iles d’Or 
Hyères 	 04 94 65 58 98

DENTISTES
Gayvallet	 04 94 64 81 44 
Joffroy	 04 94 71 27 97

INFIRMIERS
Alexandre - Castor - Soyer 
Zappa	 04 94 71 71 34 
Benderitter	 06 67 71 89 49 
Boucher - Dugbé	 04 94 71 47 43 
Cab Lou Mistraou	 06 22 20 43 31 
Darco - Gavilan 	 06 26 70 14 75 
Darnon	 06 25 85 02 31 
Delteil	 06 62 28 06 40 
Lumineau	 06 18 32 64 07 
Massuchetti	 06 17 44 76 00 
Michel	 06 27 52 21 98 
Mortier	 06 86 94 52 72 
Mestre	 06 71 57 94 21 
Niedda	 06 59 76 04 85 
Orsolato	 06 13 74 46 03 
Reynaud 	 06 12 94 01 17 
Sainglin	 07 81 07 40 80

KINESITHERAPEUTES
Nargaud - Zeni	  
Boulogne	 04 94 71 03 50 
Tropini - Salva	 04 98 07 77 63

Mairie 
Hôtel de ville	 04 94 05 34 50



La SNSM
La SNSM et ses sauveteurs mobilisés en permanence assurent les missions 
de sauvetage, de transports sécuritaires, d’assistance et de secourisme.

Merci de soutenir l’association par vos dons et vos adhésions.

S.N.S.M. antenne de Bormes 
Renseignements / adhésions : Mr Abba - Capitainerie du Port

Retrouvez-nous dans notre boutique sur le quai d’Honneur




